�					ARRETE


				


plaçant en congé de maladie ordinaire à plein traitement Mademoiselle METAYER Annick - Adjiont Administratif 2ème classe


					


Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU 	la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires ;





VU	la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;





VU 	le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des comités médicaux aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;





VU 	les certificats médicaux du 27 novembre 2007 au 23 janvier 2008 d’arrêt de travail ;








ARRETE





Article 1er : 	Mademoiselle METAYER Annick née le 03 juillet 1971 à ANGOULEME (Charente) demeurant à "9, Impasse de la Grande Croix" ST ANGEAU  est placée en congé de maladie ordinaire à plein-traitement à compter du 27 novembre 2007 au 23 janvier 2008 





Article 2 : 	Mademoiselle METAYER Annick continuera à percevoir  son l’intégralité de son traitement pendant la période d’arrêt de travail ;





Article 3 : 	Madame la secrétaire de mairie est  chargée de l'exécution du présent arrê.té qui sera notifié à l’intéressée





Article 5 : 	Ampliation du présent arrêté sera transmise à :


Monsieur le Président du Centre de Gestion 


Monsieur le Receveur Municipal








Notifié à l’intéressé le : 					Fait à Aussac-Vadalle le 8 janvier 2008





L'Agent							Le Maire,


							Gérard LIOT





